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L’eau potable de Bienne est «moyennement dure». Vous trouverez des indica-
tions sur la qualité de l’eau sous www.esb.ch/produits/eau/qualite-de-leau

Avez-vous des questions sur le prix de l’eau et les émoluments? 
N’hésitez pas à nous contacter. Nous vous informerons volontiers. 
Tél. 032 326 27 00 ou info@esb.ch

Prix et taxes pour le prélèvement d’eau normal ainsi 
que les installations d’extinction ou de gicleurs
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L’eau de Bienne est bonne, saine et fiable!
Energie Service Biel/Bienne approvisionne les communes de Bienne et 
de Nidau en précieuse eau potable. Elle garantit qu’en tout temps, ce 
produit désaltérant tant apprécié vous parvienne, en tant que clientes et 
clients, toujours frais et de la meilleure qualité. De par la loi, un 
approvisionnement en eau doit être autofinancé et ne pas rapporter de 
bénéfice.

Composition du prix de l’eau d’ESB
Le prix de l’eau d’ESB est composé conjointement d’une taxe de base 
et d’une taxe de consommation.

Taxe de base: elle est fixée selon la puissance nominale du compteur 
d’eau et facturée aux propriétaires d’immeubles. ESB détermine la 
dimension des compteurs selon les directives en vigueur pour 
l’établissement d’installations d’eau (W3) de la Société Suisse de 
l’Industrie du Gaz et des Eaux SSIGE, au vu du nombre et de la 
puissance des installations de consommation d’eau disponibles dans 
l’immeuble.

Taxe de consommation: elle est calculée sur la base de la consom
mation d’eau réelle en m3.

Taxe d’eaux usées
Sur mandat de la Ville de Bienne, ESB facture une taxe d’eaux usées 
calculée à raison de 2 fr. 70 par m3 de consommation d’eau.

Tarif pour le prélèvement d’eau ordinaire

Taxe de base 
Taxe de base par m3/heure, puissance nominale (Qn) du compteur d’eau: 183 fr. 30
(puissance nominale Qn x 183 fr. 30 = taxe de base /an)

Taxe de base pour les consommations minimales
Pour une consommation d’eau jusqu’à et y compris 5 m3 par an, la taxe de base 
annuelle s’élève à 183 fr. 30. 

Taxe de consommation
Prix par m3 de consommation d’eau: 1 fr. 16 

Tarif pour installations d’extinction, entre autres pour gicleurs
Les installations d’extinction, entre autres de gicleurs, requièrent la mise à 
disposition d’un volume d’eau considérable. ESB perçoit une taxe annuelle pour 
cette mise à disposition. Celle-ci s’élève à 52 fr. 10 par année par mètre cube 
par heure de puissance de raccordement de ladite installation.

Taxe sur la valeur ajoutée
Tous les prix s’entendent TVA en sus.

	

(autres dimensions de compteurs et d’émoluments sur demande)

Dimension des	 Puissance nominale  	 Taxe de base /an 
compteurs DN	 Qn (m3/h)	 fr.

	 20 	 2.50 	 458.25

	 25 	 3.50 	 641.45

	 32 	 6.00 	 1 099.80

	 40 	 10.00 	 1 833.00

	 50 	 15.00 	 2 749.50

Sont applicables les prescriptions de l’ordonnance sur les tarifs de l’eau RDCo 752.81.


